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MARIO NOLIN, maire  

 

Alain Groleau, conseiller  poste # 1 
 

Marie-Jos®e Roulx, conseill¯re poste # 2 
 

Marco Couture, conseiller  poste # 3 
 
Pierre Auger, conseiller poste # 4 
 
Brigitte Nadeau, conseill¯re  poste # 5 
 
Pierre Lenoir, conseiller  poste # 6 

 

BUREAU MUNICIPAL 

1461, rue Principale 

Saint-R®mi-de-Tingwick (QC)  J0A 1K0 
 

HEURES DôOUVERTURE 

Lundi au jeudi  
8 h 30 ¨ 12 h 
13 h ¨ 16 h 
Vendredi 
Ferm® 

 

T®l®phone  819 359-2731 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANOUK WILSEY 

Directrice g®n®rale  

et Greffi¯re-tr®sori¯re  
Adresse courriel 

dg@st-remi-de-tingwick.qc.ca 
 

CHRISTINE B£LISLE 
 

Adjointe ¨ la directrice g®n®rale  
Adresse courriel 

info@st-remi-de-tingwick.qc.ca 
 

 

AM£LIA LACROIX 

Inspectrice en b©timent  

et en environnement  

Sur rendez-vous 
T®l®phone  819 359-2731 p. 3 

Adresse courriel 

inspecteur@st-remi-de-tingwick.qc.ca 

Membres du conseil municipal 
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POSTES CANADA  

1459, rue Principale,  

819 359-3731  

Ma´tre de poste : Sylvie Bergeron 
 

HEURES DôOUVERTURE 
Lundi au Mercredi : 11h ¨ 15 h 

Jeudi : 11 h ¨ 13 h / 14 h ¨ 18 h 

Vendredi: 11 h ¨ 13 h. 

 

JOSYANE COMTOIS 
 

Agente loisirs 
Adresse courriel 

 
loisirs @st-remi-de-tingwick.qc.ca 

 

S£BASTIEN DUCHARME 

Inspecteur municipal  

T®l®phone 819 359-2067 

info@st-remi-de-tingwick.qc.ca 

SITE INTERNET 
www.st-remi-de-tingwick.qc.ca 

 

Bonjour! 

9ƴ cette fin d'été et début d'automne, cette période se traduit par l'arrivée de la balade gourmande et le foison-
nement  des couleurs. 

[ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǝƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΦ  /ŜǳȄ-Ŏƛ ǎŜ ǇŜƴŎƘŜǊƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ  ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǾƛπ
ǘŀƭƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƴƻǳǎ ǎŜǊƻƴǎ ŀǇǇǳȅŞǎ ǇŀǊ ƭŀ aw/ ǇŀǊ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜπ
ƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[Ŝǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ Řǳ ǇƛŎƪƭŜ ōŀƭƭΣ ŘŜƪ ƘƻŎƪŜȅ Ŝǘ ŘŜ ǎƻŎŎŜǊ ǎƻƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞǎΦ  WŜ ƳŜ Řƻƛǎ ŘŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ŝǘ 
ŀƛŘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƻǊŎƘŜǎǘǊŞ ŎŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎΦ  wŜƳŜǊŎƛŜƳŜƴǘ ǇŀǊǝŎǳƭƛŜǊ Ł aŀǊǝƴ [ŀƳōŜǊǘΣ aŀǊǝƴ [ŀƴŘǊȅΣ /ƘŀǊƭŜǎ [ǳƴŜŀǳΣ 

aŀǊƛŜ-WƻǎŞŜ bŀǳƭǘ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ 

¦ƴ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ ƭŜ ǿŜŜƪ-ŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ŦşǘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǴ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƴƻƳŀŘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦşǘŜ ŘŜǎ Ǿƻƛπ
ǎƛƴǎΣ ƭŀ ǇŀǊǝŎƛǇŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴΣ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘǎΦ  /Ŝ ǎŜǊŀ Ł ǊŞǇŞǘŜǊ Ŝǘ ǇŜǳǘ-şǘǊŜ ǳƴ 
ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦşǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΦΦΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻũŜǊǘΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ōƻƞǘŜ Ł ǇŀǊǘȅΦ ±ƻǳǎ ŘŞǎƛǊŜȊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
ǳƴŜ ŦşǘŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ƻǳ ŜƴǘǊŜ ŀƳƛǎΣ ǊŞǎŜǊǾŜȊ ƭŁ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇŜƭŀƴǘ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΗ   

Lƭ ȅ ŀǳǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀōǊƛ ƳǳƭǝŦƻƴŎǝƻƴǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǧǊŜǎ ŀǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ-[ŀŎǎ ǉǳƛ ƛƴŎƭǳǊŀ ǳƴ ōŀōƛƭƭŀǊŘΣ ǳƴŜ ōƛōƭƛƻπ
ǘƘŝǉǳŜ ŘŜ ƭƛǾǊŜǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǳƴ ŘŞŬōǊƛƭƭŀǘŜǳǊ . 

Je vous souhaite un bel automne! 

Mario Nolin, maire 
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Conseil Municipalit® 

v¦Ω9{¢-/9 v¦L {Ω9{¢ t!{{; [hw{ 59 [! {;!b/9 5¦ с ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн 

Ý Remise de la bourse de trio Étudiant 

Ý Invitation rencontre des municipalités de moins de 2000 citoyens 

Ý Entente de service avec lΩautorité 911 

Ý Invitation Proches aidants –млe anniversaire 

Ý Invitation 12-18 Municipalité St-Rémi-de –Tingwick 

Ý Création comité pour le développement  de lΩéglise 

Ý Autorisation dΩélagage de haie de cèdres 

Ý Forum en développement durable à  Victoriaville 

Ý Acceptation du plan de signalisation secteur Trois-Lacs 

Ý Demande d Ψappel dΩoffres pour sel de déglaçage et le sable pour les chemins hiver 2022-2023 

Ý Politique boîte party - fête des voisins 

Ý Acceptation soumission escalier et rampe patinoire 

Ý Acceptation boîte multifonctions au secteur Trois-Lacs 

Anouk Wilsey 
Directrice générale et greffière-trésorière 

777Ȣ34-2%-)-$%-4).'7)#+Ȣ1#Ȣ#! 
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LbChwa!¢Lhb{ Municipalit® 

DǊŀƴŘŜ ƭƛƎƴŜǎ Řǳ ǇǊşǘ ŘŜ ƭŀ ōƻƛǘŜ ŦşǘŜ όōƻƛǘŜ ǇŀǊǘȅύ 
 
POLITIQUE DE PRÊT DΩÉQUIPEMENT BOITE DE FÊTE 
 
La municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick offre un service de boîte de fête (boîte party) qui contient plu-
sieurs accessoires dont: BBQ, de matériel sportif, matériel de jeux festifs, haut-parleur,  chapiteaux, 
tables, chaises et plusieurs autres équipements pour les événements tenus sur son territoire.  La location 
est autorisée seulement pour des résidents ou organismes de la municipalité et doit avoir lieu à Saint-
Rémi-de-Tingwick. 
 
Notez que nous fonctionnons selon lΩordre de réception des demandes.  Attention ! Il est possible que le 
matériel demandé ne soit pas disponible, soyez donc certain ou certaine dΩavoir obtenu une confirmation 
que vous aurez tout le matériel souhaité. 
 
Toute demande de prêt doit être effectuée au minimum 7 jours avant la tenue de lΩévénement. Le maté-
riel est disponible au bureau de la municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick pendant nos heures dΩouver-
ture. Il est primordial de prendre rendez-vous avec lΩadministration de la municipalité. 
 
La personne qui emprunte est responsable de transporter le matériel et de le ramener dans le même état 
quΩil lui a été donné, soit bien nettoyé. Des frais supplémentaires pourront être chargés si le matériel est 
ramené malpropre ou endommagé, ou sΩil est perdu. Notez que nous sommes fermés les fins de semaine, 
et que la cueillette et le retour du matériel doivent aussi se faire durant les heures dΩouverture du bureau 
de la Municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick. Pour toute demande, vous devez compléter ce formulaire 
et le faire parvenir par courriel à lΩadresse suivante : info@st-remi-de-tingwick.qc.ca  ou sur place. 
 
Obligations du responsable du pr°t ou de lôorganisme 

LΩutilisateur ou lΩorganisme aura à charge de venir chercher et de rapporter le matériel selon ses propres 
moyens. 
 
Le responsable ou lΩorganisme sΩengage à rapporter le matériel dans le même état quΩil lui a été donné 
par la municipalité de Saint-Rémi-de-Tingwick  au début de lΩemprunt, soit avec lΩensemble des pièces, 
propre et fonctionnel. 
 
Le responsable ou lΩorganisme déposera un chèque ou argent au montant des dépôts demandés  (voir le 
contrat) pour un maximum de  deux cent cinquante (250) dollars. Le chèque ou lΩargent sera remis au re-
tour du matériel dans un état jugé conforme. 
 
Pour plus dôinformation,: 

Www-st-remi-de-tingwick.qc.ca 

819-359-2731poste 2 
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/ƘǊƻƴƛǉǳŜ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘǳƳƛŘŜΚ  

 

Vous avez peut-°tre d®j¨ entendu parler dôun projet de construction ou dôun terrain qui ®tait non 
constructible d¾ ¨ la pr®sence de milieux humides sur ce dernier. Mais, quôest ce quôun milieu hu-
mide?  
 
ç Les milieux humides sont des sites satur®s dôeau ou inond®s durant une p®riode assez longue 

pour influencer les composantes du sol et de la v®g®tation. è 
 
Lors des inondations, le milieu devient pratiquement un milieu aquatique. Puis, ¨ lôinverse, lors des 
p®riodes plus s¯ches, le milieu humide devient presque un milieu terrestre. Il existe plusieurs types 
de milieux humides, par exemple, les ®tangs, les mar®cages, les marais et les tourbi¯res.  
 

Avant dΩentamer tout projet relatif à une propriété, il peut être important de sΩinformer auprès de la muni-

cipalité pour savoir sΩil y a un ou des milieux humides présents sur votre propriété. En effet, la majorité des 

constructions sont prohibées dans ces zones dû à la [ƻƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǝƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ 

ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΦ Cette loi a pour but de protéger ces milieux puisquΩils renferment des écosystèmes exception-

nels.  

Pour toute autre question, veuillez contacter lΩinspectrice au όумфύ орф-нтом ou par courriel à inspec-

teur@st-remi-de-tingwick.qc.ca.  

 

!ƳŞƭƛŀ [ŀŎǊƻƛȄ LƴǎǇŜŎǘǊƛŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ōŃǝƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

777Ȣ34-2%-)-$%-4).'7)#+Ȣ1#Ȣ#! 

bƻǳǾŜƭƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǝƻƴ ŘŜ ǎǘŀǝƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ¢Ǌƻƛǎ-[ŀŎǎ 

Suite aux stationnements problématique au secteur des Trois-Lacs proche de la descente de bateaux, le 

conseil a adopté en septembre 2022 une nouvelle signalisation afin que les véhicules dΩurgence 

(pompier, ambulance et police) puisse travailler adéquatement.  

Il sera iƴǘŜǊŘƛǘ de se stationner: 

­ Sur le Boulevard Nolin du 113 au 181 (coté impaire) et du 132 à 182 (côté pair) 

­ Sur la Rue de La fabrique du 98 au 114 (côté pair) 

 

Il sera ŀǳǘƻǊƛǎŞ de se stationner: 

­ Sur le Boulevard Nolin  au 126 devant le parc municipal 

Les pancartes seront installées sous peu. 

Le plan sera sur le site web de la municipalité (www.st-remi-de-tingwick.qc.ca) et disponible au bureau municipal. 

[Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜǧŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǝƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎΗ 

mailto:inspecteur@st-remi-de-tingwick.qc.ca
mailto:inspecteur@st-remi-de-tingwick.qc.ca
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INFORMATIONS Municipalit® 
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 5ŀǘŜ 
Samedi 1er octobre 2022 de 10h à midi 

 

 tƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘ 
Garage municipal 

1463 rue Principale, 

Saint-Rémi-de-Tingwick (Qc) J0A 1K0 

 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎΥ  
Communiquer au 819-359-2067 

  

/ŜǧŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

{ŀƛƴǘ-wŞƳƛ-ŘŜ-¢ƛƴƎǿƛŎƪ 
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INFORMATIONS Municipalit® 

!¢¢9b¢LhbΥ 

La semaine  

du 2 octobre sera la 

collecte des rebus à 

St-Rémi-de-Tingwick 

­ Appareils frigorifiques 
­ Débris de construction/ réno-

vation (bains, toilettes, portes, 
etc) 

­ Résideus domestiques dan-
geruex (RRD) 

­ Pièeces automobiles, électro-
ménagers 

­ Etc. (voir Gestrio) 
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MESSAGE IMPORTANT DU FOURNISSEUR DE GESTERRA 
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INFORMATIONS Organismes 
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INFORMATIONS Organismes 

twh/I!Lb9{ 5!¢9{  

/h[[9/¢9{ 59{ .!/{ 

wh¦[!b¢{ 
 

[ǳƴŘƛ  мн ǎŜǇǘΥ /hath{¢ 9¢ w9/¸/[!D9 

aŀǊŘƛ  нл ǎŜǇǘΥ hw5¦w9{ 

[ǳƴŘƛ  нс ǎŜǇǘΥ /hath{¢ 9¢ w9/¸/[!D9 

[ǳƴŘƛ  мл ƻŎǘ  Υ /hath{¢ 9¢ w9/¸/[!D9 

aŀǊŘƛ  мм ƻŎǘ Υ hw5¦w9{ 

{ŜƳΦ 5ǳ н ƻŎǘ Υ 5;/I9¢{ ±h[¦aLb9¦· 
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мп 

RECETTE 

JEUX Municipalit® 

777Ȣ34-2%-)-$%-4).'7)#+Ȣ1#Ȣ#! 

.h¦[9{ 5Ω;b9wDL9 " [! 
thaa9 9¢  

!¦·  /!bb9.9wD9{ 
 
 
 
LbDw;5L9b¢{ 

1 pomme Honeycrisp ou Cortland 

125 ml (½ tasse) de canneberges séchées 

375 ml (1 ½ tasse) de flocons dΩavoine à cuisson 

rapide 

125 ml (½ tasse) de beurre dΩamande 

60 ml (¼ tasse) de graines de citrouille 

60 ml (¼ tasse) de miel 

5 ml (1 c. à thé) de cannelle 

1 ml (¼ c. à thé) de muscade  

tw;t!w!¢Lhb 

1. Râper la pomme et déposer dans un papier 

essuie-tout ou un linge propre. Former un petit 

baluchon puis, au-dessus de lΩévier, presser pour 

faire sortir lΩeau. 

2. Déposer tous les ingrédients dans le récipient 

du robot culinaire. Bien mélanger. 

3. Avec les mains, former des boules avec 15 ml 

(1 c. à soupe) du mélange pour chacune. 

bƻǘŜǎ 

Les boules dΩénergie se conservent au réfrigéra-

teur environ 3 jours. Elles peuvent aussi être con-

gelées dans un contenant hermétique jusquΩà 3 

mois. 

Source: Audrey-Anne Desjardins, nutritionniste 
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DƛƭƭŜǎ /ƻŘŜǊǊŜ    ŎƻŘŜƎϪŎŀōƭƻǾƛǎƛƻƴΦŎƻƳ 
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Quant ¨ lôamour fraternel, soyez pleins dôaffection les uns pour les autres ; quant ¨ lôhonneur, soyez les pre-
miers ¨ le rendre les uns aux autres. 
Romains 12. 10 
Ne devez rien ¨ personne, sinon de vous aimer les uns les autres. 
Romains 13. 8 
Chacun pour soi ou tous ensemble ? 
Ce matin, le professeur distribue ¨ chacun de ses ®l¯ves un ballon blanc ¨ gonfler ; puis il leur demande dôy 
inscrire leur nom. Toute la classe va ensuite dans le gymnase ; au signal du ma´tre, les ballons sont l©ch®s et 
apr¯s un bel envol, ils se posent un peu partout dans la salle. Les enfants ont maintenant 5 minutes pour re-
trouver le leur ; ils se pr®cipitent dans tous les sens, cherchant fr®n®tiquement leur nom. Mais, une fois le 
temps ®coul®, tr¯s peu dô®l¯ves ont retrouv® leur balloné Alors le professeur explique quôils vont refaire 
lôexercice, mais cette fois, chacun prendra rapidement le ballon le plus proche de lui et le portera au cama-
rade dont il aura lu le nom. En moins de 2 minutes, chacun a le sien ! 
Ce jeu collectif avait pour but de montrer aux enfants quôil vaut mieux travailler ensemble que chacun pour 
soi. Personne ne trouve rapidement ce quôil cherche sôil agit tout seul, ®goµstement. En revanche, si chacun 
se soucie de son camarade, tous atteignent plus facilement leur objectif. 
Ce principe se trouve dans la Bible. Chr®tiens, pensons aux autres, plut¹t que de chercher notre int®r°t per-
sonnel : 
ï ñAimez-vous lôun lôautre ardemment, dôun cîur purò (1 Pierre 1. 22). 
ï ñPar amour, servez-vous lôun lôautreò (Galates 5. 13). 
ï ñVous supportant lôun lôautre et vous pardonnant les uns aux autresò (Colossiens 3. 13). 
ï ñPriez lôun pour lôautreò (Jacques 5. 16). 
ï ñPortez les charges les uns des autresò (Galates 6. 2). 

PRIĈRES 
Par Mme. Huguette et M. Roger Poitras  
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      Samedi 16h00 à Kingsey Falls  

      Dimanche 11h00 à Warwick 
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      8h30 à Ste-Clothilde  

      9h45 à St-Albert 
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ACTIVIT£S RELIGIEUSES -  

HORAIRE DES MESSES ê Lô£GLISE 
 
 

                    
мм ǎŜǇǘŜƳōǊŜΥ  5ƛƳŀƴŎƘŜ Ł уƘΥол 
       wŜƴŞŜ ±ŀǳŘǊŜǳƛƭ ǇŀǊ WŀŎǉǳŜǎ CǊŞŎƘŜǧŜ 
       CŀƳƛƭƭŜ [Şƻ-tŀǳƭ ǇŀǊ bƻŜƭ [ŀƭƭƛŜǊ 
       [ŀƳǇŜ ǎŀƴŎǘǳŀƛǊŜΥ Gisèle Ŝǘ {ƛƭǾŜǊƛƻ [ƻǊŜƴȊƛƴƛ 
 
нр ǎŜǇǘŜƳōǊŜΥ  5ƛƳŀƴŎƘŜ Ł уƘΥол 
        [Şƻ .ŜǊƴŀǊŘ ǇŀǊ {ƻƭŀƴƎŜ Ŝǘ aŀǊƛŜƴ tŜƭƭŜǝŜǊ 
       aǳǊƛŜƭƭŜ [ŀƭƭƛŜǊ ǇŀǊ WŀŎǉǳŜǎ CǊŞŎƘŜǧŜ 
            [ŀƳǇŜ Řǳ {ŀƴŎǘǳŀƛǊŜΥ !ƴŘǊŞ .ƻƭŘǳŎ 
 
ф ƻŎǘƻōǊŜΥ      5ƛƳŀƴŎƘŜ уƘΥол 
       !ǳǊƻǊŜ Ŝǘ DŞǊŀǊŘ 5ǳŎƘŀǊƳŜ ǇŀǊ aŀƴƻƴ Ŝǘ !ŘǊƛŜƴ  
       5ǳŎƘŀǊƳŜ 
       tŀǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ bƻŜƭ [ŀƭƭƛŜǊ 
       [ŀƳǇŜ {ŀƴŎǘǳŀƛǊŜΥ WƻƘŀƴƴŜ Ŝǘ WƻŎŜƭȅƴ /ǊşǘŜ 
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